
Introduction 
Ce rapport examine les évolutions dans le domaine des 
politiques des États membres de l’UE en faveur de 
l’inclusion des personnes handicapées dans le marché du 
travail ouvert. Sa publication intervient à une période de 
changements importants: la fin de la stratégie européenne 
en faveur des personnes handicapées 2010-2020, le 
lancement de la nouvelle stratégie et l’évolution de la 
situation concernant la pandémie de COVID-19. 

Malgré la législation interdisant la discrimination, les 
personnes handicapées participent moins souvent au 
marché du travail ouvert et sont davantage exposées au 
risque de pauvreté ou d’exclusion sociale. Leur intégration 
dans le monde du travail relève d’un processus dynamique 
qui suppose des interactions entre des facteurs 
organisationnels (sur le plan de la demande), personnels 
(sur le plan de l’offre) et contextuels (institutionnels). Cette 
étude se concentre sur l’entrée, le maintien et le retour sur 
le marché du travail ouvert. 

Plus de 150 mesures mises en place dans les États membres 
avant le début de la pandémie de COVID-19 ont été 
analysées. Elles se répartissent en quatre grands groupes: 
le soutien à la création d’emplois (l’offre et la demande); le 
soutien aux personnes handicapées (employés et 
demandeurs d’emploi) (l’offre); le soutien aux employeurs 
(la demande); et le soutien à l’environnement institutionnel 
(le contexte). 

Cette analyse est complétée par une étude de cas sur 
l’Irlande et d’autres exemples de politiques adoptées 
pendant la pandémie. 

Contexte politique 
La Commission européenne a présenté une stratégie 
renforcée en faveur des personnes handicapées pour la 
période 2021-2030. Elle s’appuie sur la précédente stratégie 
qui a permis d’intégrer les questions liées au handicap dans 
la législation européenne et de les placer parmi les priorités 
de l’agenda politique de l’UE. 

Le socle européen des droits sociaux aborde les droits des 
personnes handicapées (principes 3 et 17). Dans le cadre du 
processus du Semestre européen, la Commission 
européenne assure le suivi des mesures prises par les États 
membres pour renforcer la participation des personnes 
handicapées au marché du travail. 

Principales conclusions 
£ Malgré les progrès accomplis au niveau politique, la 

participation au marché du travail reste un défi majeur 
pour les personnes handicapées, une situation 
accentuée par les incertitudes sur le plan économique 
et de l’emploi liées à la COVID-19. 

£ Parmi les principaux obstacles à l’emploi des 
personnes handicapées figurent les stéréotypes liés au 
handicap, les difficultés bureaucratiques pour accéder 
aux services disponibles, le manque de vision 
stratégique dans la gouvernance, le suivi insuffisant de 
la mise en œuvre des politiques, les ressources de 
formation limitées à la disposition des employeurs et le 
manque de soutien spécialisé. 

£ Les gouvernements de l’UE se concentrent de plus en 
plus sur une approche fondée sur les capacités, qui 
favorise la pleine intégration des personnes 
handicapées sur le marché du travail ouvert. 

£ Bien qu’une réponse multidisciplinaire soit nécessaire 
pour faire évoluer la situation des personnes 
handicapées sur le marché du travail, des 
améliorations sont possibles en ce qui concerne la 
participation des différents acteurs, qui opèrent 
souvent de manière cloisonnée. 

£ Les employeurs jouent un rôle essentiel dans le 
recrutement, la gestion et le maintien au travail des 
employés handicapés. Leur attitude et leur ouverture à 
la diversité et à la flexibilité sont des conditions 
indispensables pour une inclusion réussie des 
personnes handicapées. 

£ Pendant la pandémie, les mesures liées à l’emploi ont 
largement contribué à protéger les personnes 
handicapées contre le risque de se retrouver au 
chômage. Toutefois, le soutien apporté est souvent 
limité et il reste difficile de trouver un emploi pour les 
personnes qui ne travaillent pas. 
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Orientations politiques 
Les politiques ont besoin de données, d’informations 
et de définitions claires 
£ Les États membres devraient réfléchir à la définition 

juridique du handicap afin de dégager une 
compréhension commune. 

£ Pour prendre des mesures en connaissance de cause, 
les États membres devraient recueillir des données 
granulaires, solides et comparables, ventilées par type 
de handicap. 

£ Une évaluation et un suivi rigoureux et systématiques 
des initiatives en faveur des personnes handicapées 
sont nécessaires pour contribuer à l’élaboration des 
politiques. 

La dimension humaine devrait être au centre des 
préoccupations 
£ Le soutien politique devrait promouvoir une approche 

centrée sur la personne, qui met l’accent sur le 
potentiel et la capacité de travail. 

£ Les politiques devraient tenir compte de 
l’interdépendance des problèmes auxquels sont 
confrontées les personnes handicapées. 

£ Le type et le niveau de soutien devraient correspondre 
aux différentes situations des personnes handicapées 
sur le marché du travail. 

£ Toutes les mesures de soutien au marché du travail 
devraient se fonder sur une approche inclusive du 
handicap. Des réponses politiques devraient être 
spécialement conçues pour des groupes particuliers. 

£ Les responsables politiques devraient proposer une 
combinaison adéquate de mesures permettant de 
répondre aux défis en matière de création d’emplois et 
de demande et d’offre de travail et de tenir compte des 
facteurs contextuels. 

Le soutien est utile lorsqu’il est visible, inclusif et 
accessible 
£ Il est nécessaire de donner la parole aux personnes 

handicapées lors de l’élaboration des politiques qui les 
concernent. 

£ Il convient de mieux faire connaître les mesures 
disponibles, en veillant à les rendre largement accessibles 
et visibles et en ciblant chaque bénéficiaire potentiel. 

£ Des aménagements raisonnables devraient être 
proposés aux personnes handicapées sur le lieu de 
travail et à domicile, pour leur permettre d’effectuer 
leur travail. 

La coordination des domaines d’action sur la base 
d’une approche fondée sur le cycle de vie doit être au 
cœur de la conception et de la fourniture des services 
£ Il convient d’assurer la cohérence des différents 

domaines d’action, notamment entre le caractère 
généreux des prestations d’invalidité et les incitations à 
l’emploi. 

£ S’il est souhaitable de soutenir et de promouvoir la 
participation des personnes handicapées au marché du 
travail, des mécanismes de protection sociale adéquats 
et inclusifs doivent également être mis en place. 

£ Les systèmes et les institutions devraient être dotés de 
capacités suffisantes pour apporter des réponses 
coordonnées, efficaces et inclusives en matière de 
handicap. 

£ Une perspective à long terme et préventive, tout au 
long de la vie, est nécessaire pour garantir la 
disponibilité d’un soutien dans toutes les phases de 
l’emploi. 

£ Les pratiques du marché du travail doivent être 
accessibles et tenir compte du handicap à toutes les 
étapes du cycle de l’emploi. 

£ Les mesures ne devraient négliger aucune des trois 
dimensions: l’entrée, le maintien et le retour sur le 
marché du travail. 

Les résultats sont le fruit d’engagements stratégiques 
et financiers 
£ L’élaboration d’un objectif commun nécessite un 

engagement stratégique à tous les niveaux du système 
d’emploi, ainsi que dans l’ensemble des services 
publics. 

£ Au-delà du respect de leur engagement en faveur de la 
mise en œuvre intégrale des stratégies internationales 
et européennes en matière de handicap, les États 
membres devraient également prendre des mesures 
stratégiques ambitieuses. 

£ Des ressources financières devraient être mises à 
disposition par l’UE et au sein de chaque État membre, 
conformément à une approche qui tient compte des 
droits des personnes handicapées, tout en favorisant la 
coordination entre les actions, les fonds et les 
politiques aux niveaux européen et national. 

£ Les ONG et les organisations représentant les 
personnes handicapées devraient être aidées dans 
leurs efforts visant à soutenir pleinement l’inclusion 
sur le marché du travail par le biais de formations, de 
financements et d’une dotation en effectifs adéquats. 

£ Il faudrait encourager le lancement de projets pilotes 
pour vérifier l’efficacité des mesures et allouer des 
fonds pour le développement de celles qui s’avèrent 
efficaces. 

Les réponses doivent être adaptées à la situation 
actuelle, mais offrir aussi une vision tournée vers 
l’avenir 
£ Étant donné l’évolution des formes de travail, il faut 

veiller à ce que les personnes handicapées puissent y 
accéder en toute égalité, en plaçant les technologies 
inclusives au cœur des mesures politiques. 

£ Il convient de soutenir les personnes handicapées dans 
la reprise après la crise de la COVID-19, et de ne pas les 
laisser pour compte en raison du manque de solutions 
accessibles, de la baisse du recrutement et de la 
concurrence accrue sur le marché du travail. 

Informations supplémentaires 

Le rapport Disability and labour market integration: Policy trends 
and support in EU Member States (Handicap et intégration sur le 
marché du travail: tendances politiques et soutien dans les États 
membres de l’UE) est disponible à cette adresse 
http://eurofound.link/ef20013 
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